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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

L’entrée de l’agriculture et de l’alimentation, tant humaine qu’animale, 
dans l’ère de la biochimie et du génie génétique suscite depuis une 
vingtaine d’années autant d’espoirs que de craintes. Les tenants d’une 
approche industrielle soulignent les progrès considérables réalisés en peu 
de temps dans les techniques : la productivité des sols ne cesse de croître, 
les parasites qui décimaient hier les récoltes sont éliminés, les produits 
offerts à la consommation conservent bien mieux leurs qualités extérieures 
et nutritionnelles à travers le temps et l’espace. D’autres émettent en 
revanche de sérieux doutes sur l’accumulation des pesticides et autres 
produits phytopharmaceutiques dans les aliments ou s’inquiètent de nos 
ignorances quant aux effets à long terme d’une transformation du matériel 
génétique non issue d’une recombinaison naturelle (organismes 
génétiquement modifiés).  

Dans ce domaine comme dans bien d’autres, la décision publique a 
besoin de l’appui d’une expertise scientifique et technique de haut niveau, 
qui soit portée par des chercheurs dont la compétence et l’absence d’intérêt 
personnel dans les résultats obtenus ne souffrent aucune contestation. Cette 
expertise demeure d’ailleurs aujourd’hui en attente d’un corpus 
méthodologique plus structuré, constitué de règlements, lignes directrices 
et autres recueils de bonnes pratiques, qu’il appartient aux instances 
internationales concernées (Organisation mondiale de la santé, 
Organisation des Nations-Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 
Organisation pour la coopération et le développement économiques, Union 
européenne, etc.) de rédiger et qui constituerait l’aune à laquelle évaluer la 
qualité des recherches réalisées. 

*** 

La revue Food and Chemical Toxicology a publié le 19 septembre 
2012 les résultats d’une étude, conduite sous la responsabilité du professeur 
Gilles-Eric Séralini (Université de Caen) et cosignée par Mme Émilie Clair, 
MM. Robin Mesnage, Steeve Gress et Nicolas Defarge, Mme Manuela 
Malatesta et MM. Didier Hennequin et Joël Spiroux de Vendômois, portant 
sur la toxicité à long terme de l’herbicide Roundup commercialisé par la 
société Monsanto et du maïs NK 603 tolérant au glyphosate. Le suivi de 
dix cohortes de rats de chaque sexe pendant deux ans a conduit les auteurs 
à décrire une mortalité et une incidence des tumeurs plus précoces et plus 
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importantes dans tous les groupes traités par rapport au groupe témoin, 
pour les femelles, et dans les groupes consommant des organismes 
génétiquement modifiés, pour les mâles.(1) 

La publication a été commentée le jour même de sa parution dans les 
médias et de nombreux scientifiques ou groupes de scientifiques – voire 
des institutions ou des organismes de recherche – se sont exprimés dans la 
presse écrite ou via Internet. Nombre d’entre eux ont émis des critiques, 
peut-être trop rapides, concernant la valeur de l’étude, tandis que d’autres 
ont plutôt mis en avant la pertinence des questions posées, le caractère 
novateur de la recherche et ses qualités intrinsèques. L’écho médiatique a, 
en toute hypothèse, été très important et il a relancé le débat sur la question 
des organismes génétiquement modifiés et des produits 
phytopharmaceutiques qui leur sont associés. 

Plusieurs agences d’États membres de l’Union européenne – le 
Bundesinstitut für Risikobewertung en Allemagne, le National Institute for 
Public Health and the Environment aux Pays-Bas et la Danmarks Tekniske 
Universitet au Danemark, par exemple – et l’Autorité européenne de 
sécurité des aliments (EFSA) ont été saisies et ont rendu des avis, concluant 
que les affirmations des auteurs n’étaient pas suffisamment étayées par des 
preuves expérimentales en raison de l’insuffisance du protocole, de la 
présentation et de l’interprétation de l’étude. 

Des doutes ont cependant été émis sur la gestion des conflits d’intérêt 
au sein des agences de l’Union européenne : la présidente du conseil 
d’administration de l’EFSA a ainsi été contrainte de démissionner au 
printemps 2012, après avoir décidé de prendre des responsabilités au sein 
de l’International Life Science Institute, association regroupant les 
industriels de l’agro-alimentaire. 

Saisis le 24 septembre 2012 par les ministres chargés des affaires 
sociales et de la santé, de l’économie sociale et de la consommation, de 
l’écologie et du développement durable ainsi que de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire, l’Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES) et le Haut-
Conseil des biotechnologies (HCB) ont publié leurs avis le 19 octobre 
2012. Ils s’accordent l’un et l’autre sur le caractère non concluant des 
résultats obtenus quant à une éventuelle toxicité du maïs NK 603, traité ou 
                                           

(1) Voir l’avis de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et 
du travail relatif à l'analyse de l’étude de Séralini et al. (2012) « Long term toxicity of a ROUNDUP 
herbicide and a ROUNDUP-tolerant genetically modified maize » en date du 19 octobre 2012, disponible 
en téléchargement à l’adresse réticulaire http://www.anses.fr/Documents/BIOT2012sa0227.pdf. 
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non avec l’herbicide Roundup (dispositif expérimental inadapté aux 
objectifs de l’étude, présentation des résultats parcellaire et imprécise, 
conclusions et interprétations insuffisamment soutenues, etc.). 

Même si elle estime que ces résultats ne sont pas de nature à remettre 
en cause les évaluations de nocivité antérieures, l’Agence de sécurité 
sanitaire considère que l’étude du professeur Séralini est « une étude 
ambitieuse, conduite en mobilisant de larges moyens et publiée dans une 
revue internationale reconnue en matière de toxicologie alimentaire ». Les 
experts du groupe d’expertise collective d’urgence qu’elle a constitué 
soulignent également le nombre limité de publications traitant des effets 
potentiels à long terme d’une consommation d’organismes génétiquement 
modifiés associés à des pesticides et recommandent donc, dans ce cadre, 
d’engager des travaux sur ces questions. 

Au-delà, l’Agence appelle à la mobilisation de financements publics, 
nationaux ou européens, dédiés à la réalisation d’études et de recherches 
d’envergure visant à consolider les connaissances sur des risques sanitaires 
et environnementaux insuffisamment documentés. Ces travaux devront être 
menés par des laboratoires indépendants des industries à l’origine des 
produits génétiquement modifiés et sur des durées suffisamment longues. 

*** 

Les commissions des affaires sociales et du développement durable de 
cette Assemblée ont auditionné conjointement, le 9 octobre 2012, le 
professeur Gilles-Eric Séralini et ses collaborateurs afin d’obtenir des 
auteurs mêmes de l’étude des précisions sur ses tenants et aboutissants. (2) 
Soucieuses d’un débat transparent et contradictoire, ces mêmes 
commissions ont organisé l’audition conjointe de l’ANSES et du HCB le 
7 novembre dernier, après la remise au Gouvernement de leurs avis 
respectifs le 19 octobre. (3) 

La présente proposition de résolution vient aujourd’hui attester que le 
Parlement français a pleinement entendu le quintuple message adressé par 

                                           
(2) Voir le compte rendu de l’audition du professeur Gilles-Eric Séralini devant la Commission du 

développement durable de l’Assemblée nationale, conjointe avec la Commission des affaires sociales 
(http://www.assemblee-nationale.fr/14/cr-dvp/12-13/c1213003.asp#P6_441). 

(3) Voir le compte rendu de l’audition de MM. Marc Mortureux, directeur général de l’ANSES et 
Jean-François Dhainaut, président du HCB, accompagnés de Mme Christine Noiville, présidente du 
Comité économique, éthique et social du HCB et de M. Jean-Jacques Leguay, vice-président du Comité 
scientifique du HCB, devant la Commission du développement durable de l’Assemblée nationale, 
conjointe avec la Commission des affaires sociales (http://www.assemblee-nationale.fr/14/cr-dvp/12-
13/c1213013.asp#P2_84). 
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les plus hautes autorités sanitaires et intéressant la nature des protocoles 
d’expérimentation et leur durée, l’indépendance des organismes qui mènent 
les travaux, le contrôle public du financement des études, la nécessaire 
publication des données des évaluations scientifiques et le caractère 
contradictoire des débats qui en sont la conclusion : tel est l’objet du 1. de 
la présente résolution. 

Au-delà de ces messages et en reprenant les conclusions de l’ANSES 
et du HCB, il apparaît également nécessaire que la France dispose d’une 
recherche apte à combler les lacunes de nos connaissances scientifiques 
afin de rassurer les populations et d’ôter les doutes qui subsistent sur les 
études déjà menées, non seulement celles concernant les OGM mais 
également celles portant sur d’autres substances comme les perturbateurs 
endocriniens : tel est l’objet du 2. de la présente résolution.  
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

Article unique 

Vu l’article 34-1 de la Constitution, 

Vu l’article 136 du Règlement de l’Assemblée nationale, 

Vu la charte de l’environnement et notamment son article 5, 

Vu les avis de l’ANSES et du HCB en date du 19 octobre 2012 suite à 
la saisine n° 2012-SA-0227, 

Considérant que le principe de précaution doit être appliqué dès lors 
que les risques sur la santé et l’environnement ne peuvent plus être écartés, 

Considérant l’importance des enjeux sanitaires et environnementaux 
tant en France qu’au niveau international,  

L’Assemblée nationale : 

1. demande que les études sur les effets sanitaires à long terme de la 
consommation de plantes génétiquement modifiées et les pesticides 
associés soient engagées sur fonds publics et soient menées sur une période 
longue par des laboratoires indépendants de leurs fabricants ; que soient 
définis, en toute transparence, des protocoles d’investigation et des 
objectifs précis, en collaboration avec les agences sanitaires françaises et 
européennes ; que les résultats de ces études soient rendus publics et 
fassent l’objet d’un débat contradictoire ; 

2. souhaite que toutes les mesures appropriées soient prises afin de 
permettre aux agences de sécurité sanitaire la mobilisation de financements 
dans des délais rapides en vue d’une recherche publique, indépendante et 
transparente, destinée à conduire des études de long terme et de grande 
ampleur, seules de nature à consolider les connaissances scientifiques sur 
les risques sanitaires et environnementaux insuffisamment documentés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


